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Article 4

Le Tribunal arbitral rend ses décisions conformément aux
dispositions de la présente Convention, à tout protocole concerné et au
droit international.

Article 5

Sauf si les Parties au différend en décident autrement, le Tribunal
arbitral établit ses propres règles de procédure.

Article 6

A la demande de l'une des Parties, le Tribunal arbitral peut
recommander les mesures conservatoires indispensables.

Article 7

Les Parties au différend facilitent les travaux du Tribunal arbitral
et, en particulier, utilisent tous les moyens à leur disposition pour :

a) Fournir au Tribunal tous les documents, renseignements et
facilités nécessaires;

b) Permettre au Tribunal, en cas de besoin, de faire comparaître
des témoins ou des experts et d'enregistrer leur déposition.

Article 8

Les Parties et les arbitres sont tenus de conserver le caractère
confidentiel de tout renseignement qu'ils obtiennent confidentiellement
au cours des audiences du Tribunal arbitral.

Article 9

A moins que le Tribunal arbitral n'en décide autrement du fait des
circonstances particulières de l'affaire, les frais du Tribunal sont pris
en charge, à parts égales, par les Parties au différend. Le Tribunal
tient un relevé de tous ses frais et en fournit un état final aux
Parties.

Article 10

Toute Partie contractante ayant, en ce qui concerne l'objet du
différend, un intérêt d'ordre juridique susceptible d'être affecté par la
décision, peut intervenir dans la procédure avec le consentement du
Tribunal.


